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DE LA DEMANDE D9ADMISSION EN NON
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 2025 

 

POINT A.2.4 

APPROBATION DE LA DEMANDE D’ADMISSION EN NON-VALEUR 

DE LA CRÉANCE DE LA SOCIÉTE MIROITERIE AVIGLASS 

 

 

La société MIROITERIE AVIGLASS avait été sollicitée pour effectuer des travaux. Un acompte avait été 

payé à la société sur la base d’une facture du 30 mars 2022. 

 

Les travaux n’ayant pas commencé à être exécutés, nous avons appris que la société faisait l’objet d’une 

procédure de liquidation judiciaire le 28 septembre 2022. 

 

Un état exécutoire a été émis le 24 octobre 2022 et la déclaration de créances effectuée le 25 octobre 

2022 dans le respect des délais légaux auprès du liquidateur. 

 

Dans le cadre du suivi du dossier, il a été constaté la clôture pour insuffisance d’actif le 1er septembre 

2025. 

 

L’université n’ayant pu être réglée, ce dossier fait l’objet d’une demande d’admission en non-valeur 

auprès du CA (délégation du Président jusqu’à 5 000€) aucun recouvrement n’étant possible. 
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